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Une classe à Perly
vient d’être fermée
temporairement.
La médecin
cantonale Aglaé
Tardin fait le point
sur la procédure.

Aurélie Toninato

Face à la propagation du variant
anglais, plus contagieux, lesmises
en quarantaine de classes vont
augmenter. En début de semaine,
c’était une classe à Perly qui a dû
fermer temporairement. Retour
sur cette procédure avec Aglaé
Tardin,médecin cantonale deGe-
nève.

Le variant anglais a été
identifié à l’école primaire
de Perly. Combien de cas
ont été détectés?
Nous n’entrons pas dans les dé-
tails. Mais une classe de Perly a
bien été mise en quarantaine car
une flambée de cas s’est propagée
rapidement, impliquant des
élèves et des enseignants. Nous
nous attendons à ce que ces situa-
tions soient désormais plus fré-
quentes et c’est «le prix à payer»
pour permettre aux écoles de res-
ter ouvertes. On cible le mieux
possible les mesures dans le
temps et l’espace.

Combien y a-t-il de classes
en quarantaine?
Durant les deux dernières se-
maines – depuis le 24 janvier 2021
– cinq classes au primaire dans
trois établissements ont été fer-
mées. Fermeture provisoire éga-
lement d’une école entière avec
140 élèves (ndlr: l’École privéeBre-
chbühl), ainsi que de deux
crèches. Aucune classe du secon-
daire I, II ni du tertiaire.

Lorsqu’un élève ou un
enseignant est détecté
positif, quelle est la
procédure?
Tous les élèves scolarisés positifs
entrent dans notre base de don-
nées, laquelle est croisée avec
celle duDépartement de l’instruc-
tion publique (DIP) (ndlr: pour les
enseignants, leur lieu de travail est
enregistré s’ils sont testés positifs).
Ce recoupement permet d’avoir,
chaque jour, des signaux d’alarme
qui se déclenchent si plusieurs cas
positifs sont identifiés dans un
établissement. Lorsque c’est le
cas, une équipe dédiée aux clus-
ters analyse les chaînes de trans-
mission pour chaque individu.
Elle cherche les liens potentiels
entre eux et d’éventuelles causes
extrascolaires. Si des chaînes sont
identifiées hors école, la classe
n’est pas nécessairementmise en
quarantaine.

Et si on ne parvient pas
à trouver ces chaînes ou,
au contraire, qu’elles
établissent clairement une
contamination dans l’école?
Nous devons déterminer s’il y a
une possible flambée de cas à l’in-
térieur de l’établissement. Pour
cela, nous répertorions les cas sur
les 21 derniers jours, équivalents
à deux périodes d’incubation,
examinons le nombre de classes
touchées et si les mesures ont été
respectées ou non par l’ensei-
gnant (par exemple, retrait du
masque en présence des élèves).
Il ne suffit pas d’un cas positif
pour décréter une quarantaine,
c’est sur la base de ces différents
éléments qu’elle sera décidée.
Lorsqu’elle l’est, nous appelons
chaque parent pour les informer
et répondre à leurs questions. Ils
reçoivent aussi une décision for-
melle. Cela est effectué en un à
deux jours de travail, selon la
taille du groupe concerné. Les
mêmes critères sont appliqués au

secondaire, mais les alertes sont
moins nombreuses grâce notam-
ment au fait que les gestes bar-
rières sont plus facilement appli-
cables.

La détection d’un cas
de variant anglais
accélère-t-elle la procédure
de mise en quarantaine?
À Genève, tout cas positif est
considéré comme potentielle-
ment porteur d’un nouveau va-
riant depuis début janvier. Les
seuils ont été modifiés en consé-
quence, c’est-à-dire qu’avant
nous acceptions un plus grand
nombre de cas avant d’instaurer
la quarantaine.

À partir de combien
de cas décidez-vous
de la quarantaine?
Je ne vais pas articuler de chiffres
précis mais pour avoir un ordre
d’idées, c’est entre un et trois cas.
Ce n’est pas un nombre fixe, la
quarantaine dépend aussi de
l’analyse qualitative de la situa-

tion afin de s’assurer qu’elle reste
proportionnée.

Il peut parfois s’écouler
une semaine entre la
détection des premiers cas
et la mise en quarantaine.
Ne faudrait-il pas agir plus
vite pour éviter de nouvelles
contaminations?
Mettre toute la classe en quaran-
taine a des conséquences sur l’en-
seignement. Tout l’enjeu est de
déterminer la proportionnalité la
plus juste pour réduire le risque
de transmission tout en mainte-
nant les écoles ouvertes autant
que possible. On cherche donc à
prendre lesmesures sanitaires ab-
solument indispensables en im-
pactant le moins possible l’ensei-
gnement, dans un contexte où les
mesures de précaution en vigueur
l’affectent déjà très fortement.

En cas d’élève positif,
pourquoi les parents
des camarades ne sont-ils
pas informés?

C’est le cas depuis fin janvier,
pour les parents des crèches, du
primaire et du Cycle. Ils reçoivent
un courrier avec une recomman-
dation d’autosurveillance.

Informer les parents,
c’est transparent, mais ça
peut aussi être anxiogène…
Aujourd’hui, face au variant an-
glais, nous devons nous assurer
que l’endiguement est efficace et
la stratégie consiste à identifier le
plus vite possible les malades.
Pour cela, il faut tester plus large-
ment. Si un enfant est positif, il y
a un intérêt à augmenter le seuil
d’attention des parents des autres
élèves et de se faire tester au
moindre symptôme. Par ailleurs,
quand la quarantaine est édictée,
on leur demande d’emmener leur
enfant se faire tester, mais il n’y a
pas d’obligation. Cela semble être
payant: le pourcentage de cas po-
sitifs détectés durant une quaran-
taine a plus que doublé, passant
de 12% à 27%. Il y a un peumoins
de situations qui passent à travers
les mailles du filet.

Comprenez-vous que
des parents inquiets
préfèrent garder leur enfant
à la maison quand des cas
ont été détectés?
Il est clair que le variant est plus
transmissible et qu’on admet un
risque dans tous les lieux qui
restent ouverts. Mais la probabi-
lité qu’un enfant développe une
forme grave de la maladie est in-
fime. En revanche, le risque est
grand, si on le retire de l’école,
que son instruction et son éduca-
tion pâtissent. Je rappelle par ail-
leurs que l’école est obligatoire. Si
les parents sont inquiets, ils
peuvent en parler avec l’infir-
mière scolaire.

«C’est le prix à
payer pour garder
les écoles ouvertes»

Flambées de cas et quarantaines

Aglaé Tardin: «Il y a un peu moins de situations qui passent à travers les mailles du filet.»

Retirer sonenfantde l’école, autorisé?

Dans l’une des écoles où la pré-
sence du variant anglais a été at-
testée, une maman d’élève nous a
confié qu’elle songeait à garder
son enfant à la maison. En a-t-elle
le droit? À quoi s’expose-t-elle?
Pierre-Antoine Preti, secrétaire
général adjoint du DIP, chargé de
la communication, indique que les
parents ne sont pas autorisés à
sortir leur enfant de l’école de leur
propre chef. «Cette décision est
prise par les autorités sanitaires
selon les protocoles en vigueur et
afin d’assurer la sécurité de tous.

Cela étant dit, le DIP fera tout ce
qui est en son pouvoir pour régler
chaque situation en privilégiant le
dialogue entre la famille et l’auto-
rité scolaire.» Les règlements sti-
pulent bien qu’une absence non
motivée ou dont le motif n’est pas
reconnu valable peut faire l’objet
d’interventions pédagogiques et/
ou d’une sanction, comme une
amende. Mais celle-ci est généra-
lement rare, «sur une année, on
les compte sur les doigts de la
main. Nous privilégions la concilia-
tion.» A.T.

Parking
Les partisans défendent
un projet «plus essentiel
que jamais en temps
de crise».

Surtout ne pas prononcer ce
mot. Le comité politique en fa-
veur de Clé-de-Rive s’est évertué
à éviter autant que possible
l’emploi de «parking» lors de la
conférence de presse organisée
mardi par visioconférence. Il a
fallu attendre quatorze minutes
et le troisième intervenant pour
l’entendre une première fois. On
lui préférera souvent «projet
d’infrastructure» ou «opération
neutre permettant d’enterrer les
places» de stationnement. Le
terme honni, sur lequel les op-
posants appuient, eux, à l’excès,
ne figurera pas non plus dans le
communiqué de presse.

C’est qu’à un mois d’une vo-
tation cruciale en ville de Ge-
nève, il s’agissait pour la droite
d’énumérer les «nombreux as-
pects positifs» de Clé-de-Rive.
«Le fruit d’un compromis poli-
tique de douze ans», qui prévoit
la piétonnisation de 33’000
mètres carrés autour de Rive,
comme le souligne l’élu MCG Da-
niel Sormanni – mais que la
gauche juge «dépassé» au-
jourd’hui.

«Actes forts»
«Pourquoi ne lit-on pas dans les
médias que ce sont treize rues,
et non des moindres, qui vont
subir une revalorisation esthé-
tique et fonctionnelle?» s’est in-
terrogé le patron de la Chambre
de commerce, d’industrie et des
services de Genève, Vincent Su-
bilia. Le député PLR y voit un

projet «plus essentiel que jamais
en période de crise». «La pandé-
mie va affecter de manière du-
rable les commerçants et le lien
social», embraie Sophie Dubuis,
présidente de la Fédération du
commerce et de Genève Tou-
risme. Clé-de-Rive permettrait
de «redonner de l’activité au
centre-ville».

Les partisans n’ont pas eu de
mots assez forts pour qualifier
cette «verrue» que représente
l’aménagement actuel de Rive,
un «chaos de la circulation». Ils
dénoncent le «dogmatisme» de
la gauche et un statu quo éternel
en cas de non. La transition éco-
logique doit se traduire par des
«actes forts», Clé-de-Rive en est
un, estime Christian Gottschall.
La présence de cet opposant no-
toire à la densification surprend.
Il explique que ce projet «est
pensé dans l’intérêt de tous»,
quel que soit le mode de trans-
port que l’on privilégie. «La qua-
lité de vie des automobilistes est
aussi importante que celle des
résidents», dit-il.

Guillaume Barazzone fut l’un
des rares à aborder de front la
question du parking. L’ancien
maire de Genève, tiré opportu-
nément de sa retraite politique,
rappelle qu’«en supprimant 500
places en surface, on donne plus
d’espace aux cyclistes et aux pié-
tons dans un rayon allant au-
delà de Rive». Il souligne que
l’ouvrage, doté de bornes de re-
charge pour les véhicules élec-
triques, comble unmanque avec
ses 388 places pour les deux-
roues. Sans elles, «les scooters
continueront à se garer sur les
trottoirs». Suffisant pour
convaincre les indécis?
Théo Allegrezza

«Clé-de-Rive redonnera
de l’activité au centre-ville»

Covid-19
Faute de résidents,
des employés ont
déjà été remerciés à
La Provvidenza. D’autres
refusent ce scénario.

Nous avons révélé vendredi que 17
postes sur 64 ont été supprimés à
La Provvidenza (à Carouge). «Ces
employésn’ontpasdémérité,mais
je n’avais pas d’autre choix, justi-
fie son directeur, Eric Marti. Un
tiers de nos lits sont vides.»

Maurice Sahel, qui dirige La
Louvière, connaît aussi des tur-
bulences: «Nous recensions 14 lits
vides sur un total de 62 en dé-
cembre et janvier. Ce mois-ci,
nous avons heureusement pu ac-
cueillir cinq nouveaux résidents.»
Il faut dire que cet EMS, situé à
Presinge, a été durement touché
lors de la seconde vague, avec
quatorze décès, dont douze dus
auCovid-19. Et aucun résident n’a
encore été vacciné!

Le coronavirus a changé bruta-
lement la donne à La Louvière: les
coûts engendrés par le remplace-
ment des collaborateurs malades
ou en quarantaine et les pertes
d’exploitation liéesaux lits videsne
fontqu’aggraver lescraintes. «Tou-
tefois, soucieux de rassurer les fu-
turs résidents, nous continuons de
toutmettreenœuvrepourmainte-
nir la qualité des prestations, mal-
gré une marge de manœuvre limi-
tée», explique le directeur. Pour
l’heure, cet EMS n’a pas dû licen-
cier. «Bénéficiant d’un personnel
de qualité qui se dépense sans
compter, on ne peut pas envisager
de s’en séparer, informe Maurice
Sahel.Onessaiede trouverd’autres
solutions. Comme dans d’autres
cantons, et comme le demande la

Fegems, j’espèreque l’Étatvanous
aider.» Vendredi, alors que le sec-
teur recensait 210 places libres, la
Fédération genevoise des EMS a,
en effet, appelé le Conseil d’État
à délivrer un soutien exception-
nel pour faire face à une situation
tout aussi exceptionnelle. «Une di-
zaine d’établissements sont en
dessous de 90% de taux d’occu-
pation, certains en dessousmême
de 80-70%; d'autres naviguent
entre 90 et 94%», précise Florian
Erard au nom de la Fegems.

L’Agems, autre association faî-
tière du secteur*, connaît les
mêmes soucis, ne cache pas son
secrétaire général, Jean-Marc
Guinchard: «Deuxde nos EMSont
été sévèrement touchés lors de la
première vague, puis un autre lors
de la seconde. Avec de nombreux
décès à la clé. Nous observons
aussi des taux d’occupation entre
70 et 95%, selon les établisse-
ments.»Mais pas question d’envi-
sager pour l’heure des licencie-
ments: «Nous avons unpeumoins
de travail et nous compensons les
pertes sur les heures supplémen-
taires. Nous espérons ainsi pou-
voir faire face à cette période tran-
sitoire au niveau financier.»

Jean-Marc Guinchard salue le
soutien de l’État dans l’achat du
matériel supplémentaire pour
combattre le virus et la participa-
tion du Canton dans le finance-
ment des EMS «sur une base infé-
rieure et plus souple en n’exi-
geant plus un taux de 98% d’oc-
cupation des lits (ndlr: comme
c’est le cas usuellement)».
Laurence Bézaguet

*Le canton recense 54 EMS,
44 dépendent de la Fegems,
8 de l’Agems et deux sont
indépendants

LesEMSse battent
contre les licenciements
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